Montréal, le 13 mai 2003

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3510-03



Commentaires à la lettre de la Régie du 8 mai

Me Dubois,

En réponse à votre lettre du 8 mai dernier, le RNCREQ a des commentaires à formuler sur l’échéancier et le nombre de journées de réunion prévu.

Le RNCREQ est préoccupé par l’échéancier très serré que la Régie a fixé dans ce dossier.  La Régie accorde un peu moins de 4 semaines pour faire le dépôt de la preuve et du rapport du Groupe de travail, soit entre le 26 mai et le 19 juin.  La Régie semble négliger que les représentants ont du travail de préparation et de représentation à faire auprès de leur client tout au long du processus.  Le RNCREQ croit que des échéanciers serrés se font au détriment des regroupements comme le nôtre qui en a 16.  Malheureusement, nous croyons que cela pourrait inciter à former des regroupements devant la Régie de plus en plus petits qui répondent mieux à des échéanciers serrés en raison du moins grand nombre de représentation à faire.  Le RNCREQ a toujours compris le contraire de la part de la Régie qui favorise, dans la mesure du possible et le respect des structures, les regroupements.  Nous espérons que cela en restera toujours ainsi.

Le temps est crucial pour trouver des solutions à des problèmes et à des divergences de point de vue.  C’est d’ailleurs la force des groupes de travail, le fait de pouvoir se parler pour mieux se faire comprendre.  Sans quoi et faute de temps, les dissidences et donc les coûts réglementaires ne seront que plus nombreux.  Le RNCREQ croit que l’ajout de 2 à 3 semaines supplémentaires, selon le besoin, va permettre de donner le temps nécessaire aux représentants de faire un travail complet et sans précipitation pour le client qu’il représente.

Directement en lien avec les propos précédents, le fait de limiter l’enveloppe des frais pourrait contraindre le groupe à travailler trop rapidement et de façon moins efficace pour trouver des pistes de solutions dans des délais déjà très balisés et restreints.  Nous comprenons la préoccupation de la Régie de limiter les frais mais cela ne doit pas se faire au détriment des résultats.  À trop vouloir contraindre, cela risque de faire plus de mal que de bien tant pour le bon déroulement que les résultats du groupe de travail.  Le RNCREQ croit que la Régie devrait faire confiance à l’efficacité du groupe de travail, laisser la porte ouverte et donner le fardeau au groupe de travail de vous justifier, si cela s’avère nécessaire, la tenue de rencontres supplémentaires avec les enveloppes budgétaires correspondantes.  De cette manière, la Régie pourra juger en tout état de cause des justificatifs présentés par le Groupe de travail de la nécessité ou non de tenir des rencontres supplémentaires.  Le RNCREQ croit fermement que cela ne pourraient que réduire substantiellement par la suite les frais encourus en audience publique.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Jocelyn Allard


Intervenants

